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Monsieur le Secrétaire Général des Nations Unies 

' a 

NEW YORK 

Monsieur le Secrétaire Gé::-léral, 

J'ai l 1honneur de venir très respectueusement auprès de votre haute autorité 

de vous signaler l'affaire de men carn:!.on avec mon chau:ffeur le nor.1II1é Z.I\I3EDf, après 

le jugement jugé :çar le Chef NYARUSAGE Athanase, Chef à Kihanga, è.ont voici 

J'ai encagé le chauff e\1r préncm.-né au condition de 1000 francs par mois et 

50 francs par semaine, en ce moment j'ai contracté à l'HÔtel PAGUIDAS d'Usumbura 

de lui fournir 5 camions de bois au prix de 1000 francs le ca;nion; j 1ai chargé mon 

chauffeur à exécuter ces travaux de 5 camion;du bois, à la :fin de ces t:;.-avoux, je 

me suis rendu à l'hôtel Pagaidas pour faire notre compte, celui-ci m'a répondu que 

j'ai fournis 4 cami.ons de bois seleumer..t, il me reste Un camion à fournir à l'hôtel 

Paguidas, alors j 1ai demandé mon chauffeur à qui vous avez dechargé le cinquième 

camion? le prénommé n'avait rien à me répondre pour cette question, alors je lui 

ai dit, savez-vous que je dois saisir votre salaire d'un mo~s, puisque le prix 

d'un camion du bois c'est 1000 francs; alors le chauffeur m'a répondu d'accord, 

entre-tem?s je lui ai obligé de faire tourner le can:ion pour aller à Buringa, en 

ce moment là je lui ai _signalé que devant lui il y a un trou, mais qu1;.J1t à lui ne 
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ve•}x pis m I éco·1.ter ir:-:n.édiatement a mis le cam:.on en ma:::-che et nous nous sorrm1es 

entrés clans ce trcu, J:Uis j'ai lu:. ai demandé pourquoi vous venez de faire tomber 

le camion dans ce trou? Or je vous le signaler d'avance? Laissez mon ca..':lion sur 

:pl:;.ce, je dois cherc~1cr les ccl'fu11;?s pour pousser le camion, malgré tout célà, le 

cl:é.uf':~eu::7 a ex,.::i::leré le. vi·::esse :9cur soter ce trou avec g:;:a rid.e force de moteur, 

j '-'li lui i::.i int-:;rdi t è.e ne y2.S fa::.re célà plus de t::oi.s f 02. r, n I a pas écouter mes 

r 2.:r~les et ' pa:ï.• C.?res Ïo r.lOtE'lC 
,,, ,, 

e c;c; 
,. 

casse suite de S9. m:1neuvres; alors j'ai lui ai 
dE.;c::2!1dé que j 1,:,; =- vous intérdit à.e ne pas faire ce:1..à pourquoi tu n'a pas laisser 

mo~ car.lion sur place? Le chauffeur m'a répondu con.lTie quoi il n'a pas attendu. 

Après tro:.s jo'J.:rs le chauffeur m 'u dema~1dé son sale,ire, j'ai lui 2.i répondu vous 

avez oi;bLé le cami.œ1 de bo::.s que vous avez V'.)lé? P&yez-moi le c9.mion et puis je 

dois vous payer votre salaire de lCOO francs, plus payez cnc:ore le moteur de mon 

ca.--nicn q'..le vous avez cassé par votre faute de r..e pas é~oute ::..~ mes paroles~ alors le 

h t , , ' ' c auffeur es alle dqJoser pla:i.nte a Kihanga c:.-1e z Chd' 1JY.ARTJSAGE P.tnanase, apres 

quelques jours, j'ai vu une convocation au mcment où j'ai été malade au ventre, et 

j'ai n'avais i:as la force pour aller au Tribunal à Kihanga le lendemain, j 'e.i vu 

8 policiers avec mandat d'ar.:.ener pour m 1escc.:·ter à Kihanga, j'ai répondu aux 

8 policiers que je ne suis pas un voleu~ pour être escorter, c'est moi la victime 

d'un vol cl 'œ1 c2:mion cle boj_s vala::it l.CCO fraacs plus victirre d'un moteur de camion, 

à q·iel r3.-ï_son jf'! dois escorte:c? A_p.>:ès c ~:.nq minutes, ,ie me suis c1:i.rige:::- au Parquet 

d 'Usumbura, a·v1. 1,a:::-qu8t je ri1c suis p·césen-:é chez Monsieur 18 Substitut BUSINE, après 

avoir e;,,:.-_pliquer l 'affcü~re, cclui-.:5. m'a dit qu~ je dépose plainte écrite contre ce 

cha1J.ffeur, alors demain matin j I ai dépose plainte en q_uesti0n, alors m I a répondu 

tr8:; bien, alJ.c· chez. vous, ie dc,j s écrire au chef de ne pas vous esco.rter de 

nouveau, en re to, .. rn2,r,t. chc:~ moi, en cours de roï.J.te, j'ai r s ncont-':é deux policiers 

plus . un r.:iandat d 'am:;~1e1· pour me cuDà.uire au bureau è.e C.E. C. d 'Usumbura arriver 

devant Mcnsievr le Chè f du 0.E.C. Mœ1si2ur TCND:CUR, celu:1.-ci n'a rien demander, 

donnant seleu:.nent ordre aux pol~~ciers de me sa5.sir par la f'orce et de me conduire 

'K.h t d p se·· autre e",.:;1·oi·t a~or" J''ai derr.andé à Monsie1..1.r TONDEUR a . 2.. anga e e ne pns as 1. • ..... . , .L, ., 

de passer au Parquet, celui-ci m'a refuc é en d.isant aux policiers 11 Imbecille, 

dirigez-le seulement à Kihanga, alors e::n cours de route, j'ai trc:ivé la voiture 

de mes am::.s, j'ai les demandé de me c onduire, alors nes amis on acceptèrent de me 

conduire, en voiture j'ai les demandés de :passe r au parquet, au moment que nous 

nous soranes arrivés au Parquet, Mœ1sieur le Substitut BUSiffE en me voyant devant 
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lui, 1 • • , ~ ~ ce_ui-ci ra a demande :iou:r quoi veux venez-ici, j'ai lui ai rependu que c'est 

pour rr.on affaire q_ue je déposé plainte contre mon chauffeur, alors Monsieur BUSINE 

donnant ordre aux policiers de m'escorter et de :r;.artir vite vite à Kihanga . . Au 

r.:.cr;ent que nous nous SŒl!r..es o.rri vèrent à K:j.hanga, le juge ( C:hef NYJ\RUSAGE Athanase) 

a :procèdé l' e.fî'a-Lre et pro1.1onça le jug,2ment que je dois payer une amende de 

339 f2.'ancs et 28co francs cc,ir!!Tle salr.:'l.ire a.~ chaeffe:1r, aJ.ors j'ai répondu à Monsieur 

le juge q_ue je ne suis pas d 1accord avec ca juge::ien"!j en m2me temps j'ai demandé la 

révision du j':.1gement, le juge 11 ra rérondu que, s:'.. je veux la ré·rision du jugerr.ent 

que je :payes avant tous l'amende de 389 francs, et puis je dois interèuire ma 

der::ande peur obtenir la .révi3:.c.,n du jugement, j'ai éti' d'accord., en re~trant 

ch~z-noi j'ai envoyé la scrr.me à.e 389 francs :pc.yernent d 1&-uer.dë, . en même temps ma 

è.err.ande de la révision de ce juger::ent et puis :par a:prè3 le juge ( chef îJYARUSAGE A.) 

rr. 'a J:'efusé la révision de ce juger.;.ent ap:rès avoi::; reçu la scrute de ]89 d'amende 

z ,.;::_ ~-. disant il f'a'.l.t payer encore 2-e. sorrane_ de 28co francs la salaire de cbauf::'eur, 
...,, . t ,, , ., ,., ., ,, d r ' 
.c..s.0 .::·e e::1ps Mcnsieur le Sec1:etaire General, ccn:me j 'ai ete dans l' obscri te apres 
7

" ~~ • t d' ' l t t ....c. 1J..ta1.n e epose au parquet que je n 'a-,rez· rien reçu aucune suite de eur par e 

cb2 z le cl:ef Nï.JlŒUSAG~ (Juge) aucime suit de se. part, uniquement .Je 17 Août 1955, 

j 
1
ai reçu la lettre du Monsieur le Substitut VtJ.'l DE..~ HEYDEN du Parq:1et d 1 UsœJbura, 

dressée en date du 12 Août 1955 dont voice le texte 
11i,hnee; e·u.,,. ..,,._,.., ~--- ... J 

suivent: 

11
c:: • ' ' ' 1 " • f t f . t ._:'..,.:te a votre lettre du 19 avril 1955 et a 1 enquete qui u ai e 

If~, • , T 
J 'ai l'honneur devons faire savoir que c'est a juste titre g_ue P.\• 

l!d 
e mandat d' ar:iener fut dressé à votre charge. 

"Votre attitude vis à vis des autorités judiciaires ou administrative 
Ir 
est injustifiable et l ' indisci:pl:i.ne dont vous avez i'ait pre'.l.ve 

"notau:..".lent en déchirant les convocations mérite le traitement do::::i.t 
11 
vcus vous plaignez .-

1tJ1estime votre plainte non fondée. si vous n' avez pas demandé la 

rrrévision du jugement No 278/Civ. du 18 aYril da:::is les déla::_s 
/ legaux. 

11
ce .jugement doit être exécuté suivant dis:positH' de celui-ci da."1s 

rrtoute sa rigueur. -
11
Veuillez. agré2r, Monsieur mes civilités. 

"Le S ubstitut , du Pocureur du Roi , 
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En eonséq1ience, licnsieur le Sec:rétaj.re Général, je ne :ras déchirer aucune 

ccn-.·oc2.ticn dressée à ma _part, plèls le 18 août 1955 après avoir reçue cette lettre, 

j'ai dressée une lettre à Monsieur le Substitut de Procureur du Roi en demandant 

la révis:.on de ce jt,[;er.:ent, rien 11 'a été reser,ée à na demG.nde. -

?our le rr.c1nent, 1-!cns:ieur le Secrétaire Général, ~e vous signale tous celà 

,Peur vous r,.ettre au cour2.nt que je suis dans une s::.tu2.ticn très d:.i.ff::.cile avec 

les autorités juà.icia.Lres et admi :nistrati ves, œ1 ne ~èut r;as juger et soigner 

mes affaires à rr:a faveur puisque j.:? S'.ÜS en co~:respc:i.c";.ance àu en entretiens avec 

l 'OHU, leurs intention unique, c 'ect pour me u.sttr·e dan.:, misère. 

Monse:ur Je Secrétaire Général, je vous prie de vc,ulcir bien demander au 

C-,.:t.:·:ernément belGe :par quelle r&ison Honsieur :~TŒiGU:CA Bar.1abé c1oit être condarr,ner 

le 1 septe:.:bre 1955 en plus être e::pulsion, et Mo::J.sieur Nr:mGUKA doit abandonner 

sc:::1 terrain e'!; lui saisir son biens en conseq_uence, Monsieu:t le Secrétaire, je 

v~,2,::; demande d' i!1tervenir cette question auprès du Gouve::::-~1e1:1ent Belge du 

f<•.1c..,1da-Ur-1r:di et de rr.e répondre au retour de ce courr::er 

Veuillez eg1·éer, Monsieur ie Secrétaire Général, l I assu:r-ance de ma considé-

t ' d. t. ✓ ::::'8.Cion res :..3 ::!.nguee . -

Votre humble serviteur, 

/s/ BIGIFL.l'JJEZA Antoine. 




